Question écrite de Christine Defraigne à Monsieur Paul Furlan, Ministre des Pouvoirs locaux, de la Ville et du Tourisme, relative à l’aide à apporter au mandataires communaux dans le cadre de l’étude des comptes
En février dernier, je vous avais interrogé sur « l’aide à apporter aux mandataires communaux dans le cadre de l’étude du budget ».
Le mois de juin, et l’étude des comptes, étant désormais dernière nous, je reviens vers vous avec cette question concernant ce deuxième pan des finances communales.

Comme je l’avais déjà dit pour les budgets, dans certaines communes, les comptes peuvent parfois atteindre 500 pages de tableaux chiffrés, sans contenir la moindre explication. Ils se révèlent donc fort indigestes pour les mandataires communaux, qui, comme pour le budget, sont peu nombreux, je pense, à pouvoir se targuer de maitriser aisément les chiffres.

Il me semble néanmoins que des mandataires mieux formés, et mieux à même d’étudier de manière performante les comptes communaux, pourraient permettre un meilleur débat et une critique plus efficace de ces comptes.
Pensez-vous également que les mandataires communaux devraient être mieux formés quant à la manière de lire les comptes communaux ?

Pourriez-vous proposer des solutions dans ce dessein ?

En réponse à ma question sur les budgets, vous me parliez de formations organisées par l’Union des Villes et des Communes Wallonnes. Des formations existent-elles également pour les comptes ?

Ces formations (pour les budgets et éventuellement pour les comptes) sont-elles données uniquement en début de législature ou certaines sont-elles données durant la législature ?

Pouvez-vous me dire si ces formations recueillent du succès et si les mandataires communaux se montrent intéressés par celles-ci ?

